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On pourrait presque affirmer que cette solution, à la fois 
élégante et ingénieuse, surpassait de loin l’idée de faire 
gravir à Monsieur le Vice-Président le sommet des marches 
pour se faire entendre.

À l’exception de quelques âmes timorées, la troupe s’est 
précipitée vers le cœur vibrant de Zaandam pour enflammer 
le dancefloor, sous l’œil attentif et les pas virevoltants de 
notre chère aînée, qui, du haut de son perchoir, semblait 
régner en maîtresse de la piste de danse. Que ce soit par 
gestes, mimiques ou langage des signes — conséquence 
de la musique tonitruante ou d’une voix momentanément 
en grève — nul doute que Mylène Farmer fut brillamment 
honorée et acclamée jusqu’au petit matin. 

Après une nuit manifestement trop brève pour certains, il 
était temps pour les convives de mettre le cap sur Amsterdam. 
Par la route ou par les canaux, tous sont arrivés à temps pour 
la traditionnelle visite de clôture.  Les choix étaient multiples 
: s’immerger dans les trésors du « Rijksmuseum », se perdre 
dans l’art contemporain du « Moco Museum », ou, pour les 
plus téméraires, s’offrir un véritable marathon culturel en 
enchaînant les deux. Les plus sages ont préféré quant à eux 
flâner dans les rues colorées de la ville, savourant l’ambiance 
sans trop se charger de culture. Les plus gourmands se sont 
donné pour mission de dénicher la boulangerie qui ferait – 
unanimement – rêver.

Ainsi s’achevait ce week-end hollandais, empreint de charme, 
de rires et de convivialité. Nos plus sincères remerciements 
vont à Monsieur le Président, Madame la Directrice et à 
l’ensemble des Commissaires de la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles, pour avoir orchestré cette escapade 
enchantée.

Armelle ZALUZEC  
Avocate au barreau de Bruxelles

Lara DEGEEST 
Avocate au barreau de Bruxelles

COMPTE RENDU&
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Sous la direction de Me Jennifer DUVAL  

De nombreuses professions connaissent l’instauration d’un régime disciplinaire, permettant à 
l’autorité qui en est chargée de sanctionner les fautes commises par ses membres dans l’exercice 
de leur profession, voir en dehors de celle-ci. 

Ces professions sont aussi diverses que variées et l’examen du droit disciplinaire qui s’y attache 
révèle les nuances apportées tant dans les règles imposées à l’autorité disciplinaire que dans les 
garanties procédurales reconnues au membre concerné. 

L’étude transversale qui est proposée regroupe cinq professions caractérisées par un lien de 
subordination distinct : le statut, le contrat de travail ou la profession libérale regroupée en ordre 
professionnel. Entre similitude et disparité, la présente étude confronte les procédures disciplinaires 
et s’interroge quant à l’impact du lien de subordination sur les exigences procédurales appréciées à 
l’aune de la jurisprudence récente. 

INTERVENANTS

Me Jennifer Duval, coordinatrice du colloque  
Mme Claudine Mertes, Premier auditeur au Conseil d’Etat 
M. Florian Dufour, Auditeur au Conseil d’Etat
Mme Nathalie Dasnoy-Sumell, conseillère au service juridique du SEGEC 
Me Justine Decolle, avocate au barreau de Bruxelles, assistante en droit constitutionnel à l’UCLouvain
Me Pierre Slegers, avocat au barreau de Bruxelles
Me Margaux Kerkhofs, avocate au barreau de Bruxelles
Me Marie Piraux, avocate au Barreau de Bruxelles
Me Geoffroy Cruysmans, avocat au barreau de Bruxelles, Chef de cabinet de la bâtonnière

La participation à ce colloque donne droit à 5 points de formation permanente (sous réserve d’agrément). 

REGARDS CROISÉS SUR LE DROIT DISCIPLINAIRE : 
ÉTAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES  
MARDI 16 DÉCEMBRE 2025 DE 13H00 À 17H45
AUDITOIRE BORDET DU SPF JUSTICE  - 1000 BRUXELLES

COLLOQUE EN PRÉSENTIEL EN LIGNE

Informations complémentaires & inscriptions : www.cjbb.be 

LE PRIX DE LA PARTICIPATION AUX TRAVAUX ET À LA PAUSE-CAFÉ EST FIXÉ À :

Sans ouvrage						      Avec ouvrage

Stagiaires membres CJBB et étudiants	   	   65 EUR		  Stagiaires membres CJBB et étudiants	 105 EUR
Stagiaires non-membres CJBB	   	   80 EUR		  Stagiaires non-membres CJBB          	 120 EUR
Membres CJBB	  		   	   95 EUR		  Membres CJBB  			   135 EUR
Non-membres CJBB	  	  	 130 EUR		  Non-membres CJBB		  170 EUR
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Madame Weare et Monsieur Cardigan ont une adorable petite fille.
 
Pour l’anniversaire des douze ans de leur progéniture, fêté le jour même, ils organisent un goûter lors 
duquel ils invitent une dizaine d’enfants du même âge un mercredi après-midi. 

Il fait beau, les enfants jouent dehors, notamment avec un tas de cailloux situés au fond du jardin qui 
devaient être utilisés pour refaire le béton de leur terrasse depuis plus d’un an. 

De l’autre côté de la haie, à l’ombre d’un marronnier situé sur la limite mitoyenne des propriétés est 
garé le véhicule du voisin, un ancêtre des années 1950 dans un superbe état et qui doit être présenté 
lors d’une compétition de vielles voitures le samedi qui suit. 

En rentrant le soir chez lui, le voisin constate que le toit de la voiture est criblé de griffes et coups 
qui l’empêchent de participer au concours mais également de dégâts à la serrure du véhicule 
vraisemblablement causés par un voleur qui a voulu profiter de l’agitation de l’anniversaire pour 
commettre son méfait mais n’est pas parvenu à ses fins. 

Monsieur et Madame Weare - Cardigan reçoivent une lettre de mise en demeure de la part de leur voisin 
qui estime que leur responsabilité est engagée et leur réclame 10 500 EUR pour les frais de réparation 
au toit du véhicule ainsi que 20 000 EUR, montant équivalent au premier prix de la compétition à 
laquelle il n’a pas pu participer. 

Paniqués, Monsieur et Madame Weare - Cardigan vous consultent afin d’assurer la défense de leurs 
intérêts et connaitre les options qui leurs sont ouvertes.

Le Prix des anciens présidents de la Conférence du jeune barreau de Bruxelles récompense chaque année le/la 
stagiaire qui aura rédigé la meilleure consultation en la forme et au fond, sur un sujet imposé. La consultation 
doit être pratique et rédigée dans la perspective d’être adressée à un client. La longueur de la consultation est 
libre, bien qu’il soit recommandé de ne pas dépasser les dix pages. Votre consultation (anonyme), adressée au 
Président de la Conférence, doit parvenir sous pli fermé, en deux exemplaires dactylographiés, au secrétariat 
de l'Ordre - boîte aux lettres de la Conférence du jeune barreau - pour le 23 janvier 2026 à midi au plus tard. 
Les participants sont tenus de joindre à leur envoi une enveloppe scellée dans laquelle ils indiqueront leur 
identité et le numéro de téléphone sur lequel ils pourront être joints le soir de la délibération. La tradition 
veut en effet que le/la lauréat.e soit invité.e à rejoindre le jury, même très tard, après la délibération qui aura 
lieu le 30 janvier 2026. L’anonymat des candidat.e.s dont la consultation n’aura pas été retenue sera préservé 
par la destruction des enveloppes contenant leur identité. Le prix sera remis lors de la séance solennelle de 
rentrée en janvier 2027 et consiste notamment en une gratification d’un montant de 700,00 €. Vous trouverez 
ci-dessous l’énoncé de la question qui a été rédigé par Me Nicolas Gillet, ancien président de la Conférence, 
que nous remercions chaleureusement.

Prix des anciens Présidents

Nicolas GILLET
Ancien président de la Conférence du jeune barreau
Avocat au barreau de Bruxelles



YOGA VINYASA
La Conférence du jeune barreau de Bruxelles vous invite à une séance de yoga flow placée 
sous le signe de la détente et du bien-être ! 

Le Yoga Vinyasa est une pratique dynamique combinant renforcement musculaire et 
étirements profonds. Que vous soyez débutant(e) ou pratiquant(e) régulier(ère), cette séance 
est ouverte à toutes et à tous. L’objectif : relâcher les tensions après une journée bien remplie, 
apaiser l’esprit et (re)trouver un équilibre entre corps et mental.

Prenez une tenue confortable et une bouteille d’eau. Des tapis seront à votre disposition.
Attention les places sont limitées, ne tardez pas !

MARDI 25 NOVEMBRE 2025 À 19H
Membres : 9€ / Non-membres : 11€

Participation sur www.cjbb.be

JEUDI 11 DÉCEMBRE 2025 À 20H30
Membres : 21€ / Non-membres : 24€

Participation sur www.cjbb.be
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LE QUIZZ MUSICAL !

Qui n’a jamais secrètement rêvé de faire chanter ses confrères ? La Conférence 
du jeune barreau vous en offre à nouveau l’occasion lors de son désormais 
incontournable quiz musical. Vous êtes prêts à relever le défi ? Alors n’hésitez 
plus et constituez dès à présent une équipe de cinq à sept personnes au sein de 
votre cabinet ou avec vos amis, et venez défier vos confrères ! 

MARDI 27 JANVIER 2026 À 19H30
Membres : 18€ / Non-membres : 23€

Participation sur www.cjbb.be

DANSE AFRO
Laissez le stress des audiences derrière vous et venez libérer votre énergie sur des rythmes 
entraînants ! Accessible à tous, ce cours propose une découverte des mouvements afro dans une 
ambiance détendue et conviviale — aucune expérience préalable n’est requise, seulement l’envie de 
s’amuser, de bouger et peut-être de se challenger. 

Au programme : de l’attitude, du sourire, de l’énergie… Le tout dans un cadre décontracté et bienveillant. 
Ce cours vous fera voyager à travers des pas accessibles, tout en travaillant la coordination, la fluidité 
et le sens du rythme.

Attention les places sont limitées, alors foncez ! 

MARDI 10 FÉVRIER 2026 À 18H45
Membres : 11€ / Non-membres : 13€

Participation sur www.cjbb.be

DEVENEZ MEMBRE DE LA 
CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
MEMBRE EFFECTIF

Avocat stagiaire : 20€
Avocat inscrit au tableau depuis moins de 10 ans : 50€
Avocat inscrit au tableau depuis 10 ans et plus : 75€
Avocat honoraire : 50€ 

MEMBRE ADHERENT

Conjoint d’avocat stagiaire : 20€
Conjoint d’avocat inscrit au tableau : 50€ 
Membre sympathisant : 50€
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LE BARREAU À L’ÉPREUVE 
DE L’INCLUSION : QUELLES 
RÉALITÉS SOCIALES ?

JUSTICE INTERNATIONALE 
PÉNALE : ENTRE UTOPIE 
ET RÉALITÉ, QUEL FUTUR 
CHOISIR ?
Depuis la création de la Cour pénale internationale, l’humanité nourrit un rêve : celui 
d’une justice capable de juger les crimes les plus graves, au-delà des frontières et 
des puissances. Mais vingt ans après son entrée en fonction, la question demeure : 
la justice internationale pénale est-elle un idéal en marche… ou une utopie fragilisée 
par les rapports de force politiques ?

À l’occasion de cette conférence exceptionnelle organisée par la Conférence du 
jeune barreau de Bruxelles, quatre spécialistes de renom exploreront les grands 
défis, paradoxes et perspectives de la justice internationale pénale.

Dans le cadre de cette première conférence organisée conjointement avec 
la Commission Diversité et Inclusion de l’Ordre du barreau francophone de 
Bruxelles, nous nous intéresserons, tout d’abord, aux principes fondamentaux 
et aux enjeux liés aux questions de discrimination. Nous poursuivrons avec un 
échange sur l’accès et l’inclusion au barreau autour d’expériences vécues et de 
conseils pour un vivre-ensemble.

La Conférence du jeune barreau de Bruxelles et la Commission Diversité et Inclusion 
de l’Ordre du barreau francophone de Bruxelles ont décidé de travailler ensemble à 
l’organisation d’un cycle de conférences. 

Les thématiques que nous aborderons dans ce cadre touchent à l’accès et à la vie au 
barreau en termes de diversité, d’équité et d’inclusion. 

Notre première conférence se tiendra le 18 novembre 2025 à 19h00 et aura pour sujet :

MARDI 18 NOVEMBRE 2025 À 19H
Inscription gratuite

Participation sur www.cjbb.be

MARDI 9 DÉCEMBRE 2025 À 19H
Participation sur www.cjbb.be
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Code de droit
international privé :
20 ans de pratique

judiciaire

Code de droit
international privé :
20 ans de pratique

judiciaire
Auteurs : Alix Ernoux et

Patrick Wautelet

Édition 2025
326 pages – 98,00€ 

L'assurance
automobile
L'assurance
automobile
Auteur : Renaud

Vanbergen

Édition 2025
414 pages – 86,00€ 

DÉCOUVREZ LES PARUTIONS ANTHEMIS

Scannez le QR Code pour commander rapidement
Tous nos ouvrages sont disponibles en version numérique sur LexNow.io

Et si c'était du
contrôle coercitif ?

Et si c'était du
contrôle coercitif ?

Sous la coordination de
Dima Karadsheh, Anne-

Catherine Rasson et Céline
Rossini

Édition 2025
284 pages – 34,00€ 

Le droit du bail en
Région de

Bruxelles-Capitale

Le droit du bail en
Région de

Bruxelles-Capitale
Sous la coordination de
Hanna Bouzekri Alami

Édition 2025
198 pages – 78,00€ 

Votre pension en tant qu’indépendant : 
Le souci de demain ?   
Ou le bon plan d’aujourd’hui ? 
Investissez dès maintenant dans une PLCI (Pension 
Libre Complémentaire pour Indépendants) ou une CPTI 
(Convention de Pension pour Travailleurs Indépendants) 
chez Celest Pension Fund et profitez d’avantages 
financiers à court terme .

Investir intelligemment pour une pension significative ?  
Celest Pension Fund vous propose des produits pour un rendement optimal  
à long terme. 
Pour des conseils personnalisés relatifs à votre pension complémentaire et un service de qualité, Celest Pension 
Fund est votre partenaire idéal.

Demandez 
votre simulation 

personnelle ici

N’hésitez pas à nous contacter 

Tél. 02 534 42 42
info@celestpensionfund.be 

www.celestpensionfund.be 
LinkedIn : Celest Pension Fund 

Building your financial security. 
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Sous la direction de Me Nastassja LORIAUX 

Avez-vous déjà songé à faire appel à un ombudsman pour aider vos clients à résoudre amiablement 
leurs conflits ? Ce service gratuit et indépendant permet notamment d’obtenir des avis ou des 
recommandations pour aider les citoyens et les entreprises à résoudre des conflits qui ressortent 
de sa sphère de compétences.

Il est souvent confondu – à tort – avec la médiation.

Afin de faire davantage connaitre ces différents services aux nombreux avantages pour vos clients, 
la CJBB et la Commission des Modes Alternatifs du barreau de Bruxelles ont fait appel à des 
ombudsmans de tous secteurs, tant institutionnel que privé (assurances, banques, consommation, 
etc).

Leur approche sera pragmatique et concrète pour vous permettre d’y recourir à l’avenir chaque fois 
que les intérêts de vos clients le justifieront (art. 444 du Code judiciaire).

Vous découvrirez leurs sphères de compétences, leurs méthodes de travail et ce que vous pourrez 
attendre de leurs services respectifs.

INTERVENANTS

M. Jérôme AASS, médiateur fédéral
Me Marie-Anne BASTIN, ombudsman de l’OBFG
M. Jean CATTARUZZA, ombudsman du secteur financier 
M. Laurent de BARSY, ombudsman des assurances
Mme Catherine DE BRUECKER, médiatrice bruxelloise et médiatrice fédérale honoraire
M. Nicolas LAGASSE, médiateur de la Région wallonne et de la Fédération Wallonie-Bruxelles
Mme Nathalie PHILIPPART, médiatrice locale en la commune de Molenbeek-Saint-Jean

La participation à ce colloque donne droit à 5 points de formation permanente (sous réserve d’agrément). 

LES OMBUDSMANS, UNE VOIE AMIABLE 
SOUVENT MÉCONNUE 
JEUDI 5 FÉVRIER 2026 DE 13H00 À 18H00
MAISON DES AUTEURS ET DES AUTRICES (MEDAA) - 1050 BRUXELLES

COLLOQUE EN PRÉSENTIEL EN LIGNE

Informations complémentaires & inscriptions : www.cjbb.be 

LE PRIX DE LA PARTICIPATION AUX TRAVAUX ET À LA PAUSE-CAFÉ EST FIXÉ À :

Sans ouvrage						      Avec ouvrage

Stagiaires membres CJBB et étudiants	   	   65 EUR		  Stagiaires membres CJBB et étudiants	 105 EUR
Stagiaires non-membres CJBB	   	   80 EUR		  Stagiaires non-membres CJBB          	 120 EUR
Membres CJBB	  		   	   95 EUR		  Membres CJBB  			   135 EUR
Non-membres CJBB	  	  	 130 EUR		  Non-membres CJBB		  170 EUR
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Salle Marie Popelin (Rue de la Régence, 63 à 1000 Bruxelles) ou  
Nos MDF sont dispensés à la fois en présentiel et en distanciel

Stagiaires : 15 EUR - Avocats inscrits au tableau et autres professions : 25 EUR 
Sandwiches et boissons sont compris dans le prix du Midi de la formation lorsqu’il est suivi en présentiel.

Inscriptions préalables et paiement en ligne exclusivement sur www.cjbb.be
En cas de problème, veuillez adresser un courriel à : contact@cjbb.be 
Les inscriptions sont permises jusqu’au matin même de la formation (à 11h30 au plus tard)

La participation aux Midis de la formation donne droit à 2 points de formation permanente qui seront automatiquement 
ajoutés à LGObox dans les deux semaines suivant la formation (sous réserve d’agrément). 

25/11/2025
Droit du roulage irrecevabilité des poursuites
Me Jacques Willocq

27/11/2025
Les principes généraux du droit de l'urbanisme 
Me Séverine Perin

04/12/2025
Déontologie : courriers confidentiels et officiels – 
Applications pratiques et pièges à éviter    
Me Geoffroy Cruysmans

09/12/2025
Les avocats et la prévention de blanchiment  
Mes Didier Chaval, Jerome Henri, Francois Collon,  
Sébastien Ryelandt et David Verwaerde

11/12/2025
Tout savoir sur la nouvelle obligation de facturation 
électronique Peppol au 1er janvier 2026 
Me Caroline Jehu

LIEU ET HEURE

FORMATION PERMANENTE 

PRIX

INSCRIPTION

06/01/2026
Les bases du droit patrimonial de la famille
Me Mathilde Mertens

08/01/2026
Introduction au droit pénitentiaire 
Me Eliott Vanoeteren 

20/01/2026
Actualités en droit du travail  
Me Amaury Arnould 

03/02/2026
Commission paritaire locative et assurance locative 
Mes Sabine Delhaye et Renaud Vanbergen, Monsieur le Procureur 
du Roi de Bruxelles Julien Moinil

12/02/2026
Midi de DIP - Les modes d’attribution de la nationalité 
belge pour les enfants 
Mme Caroline Apers et M. Clément Magritte

Midis de la 
formation
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Les odb’s 
vous régalent
Chères Consœurs, Chers Confrères, 
Chères amies, Chers amis, 
Chers Gastronomes, 

Le restaurant Old Boy, situé à mi-chemin entre la place Brugmann et la place 
du Chatelain s’est délaissé de son voisin Lil Boy pour augmenter sa capacité 
d’accueil. 

Initialement assez exigu, l’intégralité des lieux a, récemment, été remis à neuf, 
pour notre plus grand plaisir, faisant d’Old Boy, un restaurant convivial et 
confortable.

Toutefois, ne vous méprenez pas sur son nom, Old Boy ne propose pas de cuisine 
traditionnelle ; que du contraire. 

Olb Boy présente une cuisine extrêmement moderne, voire même étonnante, de 
fusion asiatique en passant, par la Chine, le Japon, la Corée du Sud ou encore le 
Vietnam.

L’immersion sera encore plus totale si vous demandez à être accoudé au 
comptoir, vue sur la cuisine bourdonnante et fumante, savourant un verre de vin 
s’alliant parfaitement au menu proposé.

Old Boy n’a pas seulement changé son intérieur, son concept aussi diffère. 
Avant, un unique menu en cinq services était suggéré, comprenant, une option 
végétarienne. Maintenant, les plats se choisissent à la carte, régulièrement 
modifiée, allant d’assiettes « small », « larger », « special » à « main », dont les prix 
varient entre 7 et 33 €.

Tous les plats sont exécutés d’une main de maître avec une passion ressentie à 
chaque bouchée. 

Enfin, il est difficile de parler d’Old Boy sans mentionner ses plats de viande 
cuite au barbecue, tendre et parfaitement exécutée qui en font la réputation, 
même pour les gastronomes moins friands de viande rouge.

Vous l’aurez compris, Old Boy est réellement excellent et si une note devait lui 
être accordée, elle serait de 11/10.

Alors, Chers Confrères, Chères Consœurs, allez-y les yeux fermés et passez une 
agréable soirée à faire voyager vos papilles gustatives.

OLD BOY
Rue de Tenbosch 110

1050 Ixelles
www.oldboyrestaurant.be Jeanne COPPIN

Officier de bouche adjointe
Victoria LIBERT
Officier de bouche
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Les odb’s 
vous régalent INFOS LÉGALES

Le Périodique est édité par l’ASBL 
Conférence du jeune barreau dont le 
siège social est établi place Poelaert, 1 
à 1000 Bruxelles et inscrite à la Banque 
Carrefour des entreprises sous le  
n° 0409.298.626.
www.cjbb.be

ÉDITEUR RESPONSABLE

Karim SEDAD
Avenue de la Toison d'Or 68
1060 Brussels 
T.  02 508 66 43
president@cjbb.be

RÉDACTRICE EN CHEF

Cassandra BOCKSTAEL
Boulevard Louis Schmidt 29/15
1040 Bruxelles
T. 02 742 71 03 
periodique@cjbb.be

CONTACT POUR LES
ANNONCEURS

Gauthier BOGAERT
Chaussée de la Hulpe, 185
1170 Bruxelles
T. 0471 19 43 23
tresorier@cjbb.be

Consultez notre Charte
relative à la protection des
données personnelles sur
notre site www.cjbb.be

15 & 16/01/2026
Rentrée solennelle de la 
Conférence du jeune barreau

20/01/2026
Actualités en droit du travail 

27/01/2026
Le quiz musical

06/01/2026
Les bases du droit patrimonial 
de la famille 

08/01/2026
Introduction au droit 
pénitentiaire 

JANVIER

MDFMDF

MDF ACTIVITÉ

ACTIVITÉ

10/02/2026
Danse Afro

12/02/2026
Midi de DIP 

17/02/2026
RGPD et Fonction publique 

03/02/2026
Commission paritaire locative 
et assurance locative

05/02/2026
les ombudsmans, une voie 
amiable souvent méconnue

FÉVRIER

MDF

MDF

MDF ACTIVITÉ

COLLOQUE

11/12/2025
Tout savoir sur la nouvelle 
obligation de facturation 
électronique Peppol

11/12/2025
Demain c'était mieux

16/12/2025
Regards croisés sur le droit 
disciplinaire : État des lieux et 
perspectives

18/12/2025
Conférence Berryer

ACTIVITÉ

04/12/2025
Déontologie : courriers 
confidentiels et officiels 

09/12/2025
Les avocats et la prévention 
du blanchiment

09/12/2025
Justice Internationale pénale : 
entre utopie et réalité, quel 
futur choisir ?

DÉCEMBRE

MDF

MDF

CONFÉRENCE

ACTIVITÉ

COLLOQUE

MDF

Agenda
25/11/2025
Yoga Vinyasa

27/11/2025
Les principes généraux du droit de 
l'urbanisme 

27/11/2025
La gestation pour autrui en droits 
belge et international privé

18/11/2025
Le barreau à l’épreuve de 
l’inclusion : quelles réalités 
sociales ?

20/11/2025
Concours d’éloquence J’accuse…!

25/11/2025
Droit du roulage irrecevabilité 
des poursuites

NOVEMBRE

CONFÉRENCE

CONCOURS

AME
MDF

MDF

SPORT
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L’intelligence artificielle va changer nos vies. Il est donc essentiel que nous l’implémentions de 
manière fiable. GenIA-L et Strada lex combinent la capacité innovante de l’intelligence artificielle 
avec la fiabilité d’une base de données juridique renommée contenant des sources juridiques 
validées. En plus de la jurisprudence et de la doctrine, la législation et bientôt les revues sont 
intégrées en tant que source au sein de GenIA-L. Cela vous permet d’optimiser en toute confiance 
vos recherches juridiques et de vous préparer à l’avenir de votre profession. 

Découvrez la puissance de GenIA-L sur Strada lex : https://www.stradalex.com/fr/genial/about

Enfin une solution d’IA digne de confiance
GenIA-L


